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Compte-rendu

Les observations et décisions prises lors de la réunion figurent 
sur des slides à part (slides 6 – 13 – 18 – 22 – 30 – 33 – 34)   
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I. CALENDRIER PREVISIONNEL DES ETUDES

Diagnostic 
territorial
Besoins et 

enjeux

PADD
Projet 

communal

                   CONCERTATION GRAND PUBLIC

CM
Débat PADD

Délibération CM
Arrêt du projet

C
o

n
s

u
lt

a
ti

o
n

 
d

e
s

 P
P

A
 +

 
M

R
A

E

E
n

q
u

ê
te

 
p

u
b

li
q

u
e

Dossier 
approbation

Zonage, 
règlement et 

OAP

Mise en forme 
du dossier de 

PLU

Janvier - Février 2025 Février - Mars 2025 Avril - Mai 2025

1 mois ½ 2 mois1 mois ½

Evaluation Environnementale

Phase 
administrative

7 mois 2 mois

PHASE 1 PHASE 4

Délibération CM
Approbation du 

PLU

PHASE 3PHASE 2 PHASE 5

Délibération CM
Prescription

5

Juin -  Décembre 2025 Janvier - Février 2026



I. CALENDRIER PREVISIONNEL DES ETUDES

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Rappel des raisons qui ont conduit à lancer une nouvelle procédure de révision du PLU :

▪ Jusqu’à l’arrêt du projet de PLU en mars 2024, la CARPF souhaitait maintenir la ZAC multi-sites. Mais la 
commune ne pouvait pas soutenir la réalisation des équipements nécessaires à l’arrivée de nouveaux habitants 
(8 millions d’€ estimés par la CARPF).

▪ Fin juillet – début août 2024 : décision conjointe de la commune de ne pas poursuivre le projet de ZAC.

▪ En parallèle, élaboration puis adoption du SDRIF-E qui identifie le secteur de la ZAC comme un espace agricole à 
préserver et limite l’ouverture à l’urbanisation à 10 hectares, avec un secteur d’urbanisation préférentiel localisé 
à proximité de Goussainville.

▪ Impact pour la procédure de révision du PLU : reprendre le projet en excluant la ZAC, en actualisation le 
diagnostic territorial, les hypothèses de développement, le PADD et sa traduction réglementaire (OAP, règlement 
écrit, règlement graphique).

▪ Le but de cette nouvelle procédure n’est pas de tout reprendre à zéro mais d’actualiser le projet précédemment 
arrêté, pour établir un projet cohérent sans la ZAC, en compatibilité avec le SDRIF-E et les observations des 
différentes Personnes Publiques Associées.

▪ Problème soulevé : les terrains appartiennent à l’OPAC. Mais M. le Maire rappelle que le PLU doit planifier un 
projet de territoire cohérent sur plusieurs années et que la procédure de ZAC est indépendante du PLU.
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II. HYPOTHESES DE 
DEVELOPPEMENT

« Point mort »

Hypothèse basse

Hypothèses 
hautes
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« POINT MORT » – HYPOTHESE BASSE – HYPOTHESES HAUTES

Analyse de l’existant sur la période 2010-2021

Méthode de calcul dit du « point mort » : 

➔ Evaluer le nombre de logements à produire pour maintenir la stabilité d’une population (conserver le même 
nombre d’habitants que la période antérieure), afin de répondre aux mutations structurelles de la population 
et du parc de logements.

➔ 3 variables à observer :

➔ Le desserrement des ménages : diminution progressive de la taille des ménages due à diverses évolutions sociétales et de 
modes de vie (baisse du nombre moyen d’enfants, multiplication de familles monoparentales, décohabitation plus précoce 
des jeunes adultes…)

➔ Le renouvellement du parc de logements : évolution « naturelle » du parc de logements en dehors de la construction neuve 
qui peut se traduire par des démolitions, des changements d’usage, des divisions de grands logements…

➔ La variation du parc de logements : évolution des résidences principales, résidences secondaires et logements vacants au 
sein du parc de logements.
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« POINT MORT » – HYPOTHESE BASSE – HYPOTHESES HAUTES

Desserrement des ménages

➔ 28 logements supplémentaires ont été 
nécessaires sur la période 2010-2021, 
uniquement dans le but d’absorber la baisse du 
nombre moyen d’occupants par résidence 
principale. 

Renouvellement du parc de logements

➔ 85 logements créés en renouvellement urbain 
(en dehors de la construction neuve)

➔ 44 logements neufs construits

➔ Taux de renouvellement de 1,14% ➔ élevé

Variation du parc de logements

➔ Hausse des logements vacants : 

➔ +17 logements vacants entre 2010 et 2021

➔ +0 résidences secondaires 9

BILAN du « point mort »

➔ 130 logements minimum à produire pour maintenir 
une population égale à la période 2010-2021

Récapitulatif pour la période intercensitaire entre 2010 et 2021

Phénomène de renouvellement 85
Estimation du nombre de logements 
achevés sur la période (B)

44

Phénomène de desserrement 28 Différence par rapport au point mort (C=B-A) -86

Variation des logements vacants 17
Nombre moyen d’occupants par RP en 2021 
(D)

2,76

Variation des résidences 
secondaires

0
Impact en nombre d’habitants du déficit en 
logements créés (CxD)

-236,48

TOTAL : POINT MORT (A) 130
Evolution du nombre d’habitants selon 
l’INSEE entre 2015 et 2021

237



« POINT MORT » – HYPOTHESE BASSE – HYPOTHESES HAUTES

Scénario n°1 : Maintien de la croissance au fil de l’eau sur 2024-2040

Méthode de calcul : 

➔Prise en compte du « point mort » (besoin d’un minimum de 130 logements)

➔Calcul des besoins induits par une croissance démographique, maintenue au rythme observé sur 
les périodes antérieures

➔ Taux de croissance appliqué : +1,13% par an (référence : 2010-2021)

➔Besoin de produire 454 logements jusqu’en 2040

NB : taux de croissance plus élevé entre 2015 et 2021 : +1,71%. Augmente le besoin en logements si on 
l’applique comme référence : 552 logements 10

Récapitulatif du besoin en logements pour hypothèse basse

Besoin induit par le renouvellement 148

Besoin induit par le taux de croissance démographique et le desserrement des 
ménages

317

Besoin induit par les logements vacants -12

Besoin induit par les résidences secondaires 0

TOTAL 2024-2040 454



« POINT MORT » – HYPOTHESE BASSE – HYPOTHESES HAUTES

Scénario n°2 : Croissance soutenue de la population sur 2024-2040

Méthode de calcul : 

➔Prise en compte du « point mort » (besoin d’un minimum de 130 logements)

➔Ajout des besoins induits par une croissance démographique, plus forte par rapport au rythme 
observé sur les périodes antérieures

➔ Taux de croissance : +1,8% par an

➔Besoin de produire 580 logements jusqu’en 2040
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Récapitulatif du besoin en logements pour assurer la croissance de la population d’ici 2040

Besoin induit par le renouvellement 148

Besoin induit par le taux de croissance démographique et le desserrement des ménages 443

Besoin induit par les résidences secondaires -12

Besoin induit par les logements vacants 0

TOTAL 2024-2040 580



« POINT MORT » – HYPOTHESE BASSE – HYPOTHESES HAUTES

Scénario n°3 : Croissance forte de la population sur 2024-2040

Méthode de calcul : 

➔Prise en compte du « point mort » (besoin d’un minimum de 130 logements)

➔Ajout des besoins induits par une croissance démographique, plus forte par rapport au rythme 
observé sur les périodes antérieures

➔ Taux de croissance : +2% par an

➔Besoin de produire 619 logements jusqu’en 2040
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Récapitulatif du besoin en logements pour assurer la croissance de la population d’ici 2040

Besoin induit par le renouvellement 148

Besoin induit par le taux de croissance démographique et le desserrement des ménages 483

Besoin induit par les résidences secondaires -12

Besoin induit par les logements vacants 0

TOTAL 2024-2040 619



« POINT MORT » – HYPOTHESE BASSE – HYPOTHESES HAUTES

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Sur la période 2015-2021, la croissance est élevée (+1,7% par an) en raison d’opérations 
de construction de logements sociaux.

▪ La commune souhaite ralentir son rythme de croissance par rapport à ce qui a été 
observé ces dix dernières années (1,1% par an) pour maintenir les formes urbaines du 
village existant, après une croissance déjà soutenue du parc de logements.

▪ Il est donc décidé d’appliquer un objectif de croissance plus bas à l’horizon 2040 : +0,6% 
par an. Cela nécessite la production d’environ 300 logements (au lieu de 454 pour +1,1% 
de croissance).
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III. DENSIFICATION ET 
EXTENSIONS

Cadrage SDRIF-E

Potentiel foncier 
en densification

Projets en 
extension
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Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France environnemental (SDRIF-E)

▪ Document de planification et d’organisation de l’espace régional 
▪ En révision depuis mars 2022
▪ Adopté le 11 septembre 2024. Soumission prochaine au Conseil d’Etat pour approbation définitive par décret
▪ Mise en compatibilité du PLU nécessaire 

CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 

Chaque demi-pastille 
indique une capacité 
d’urbanisation de 10 ha 
que les communes et 
EPCI peuvent ouvrir à 
l’urbanisation en 
fonction des besoins à 
court et moyen terme et 
des projets.
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Le potentiel de densification en dents creuses

▪ Objectif de densification défini dans le SCoT de la CARPF : 17 logements par hectare d’ici 2030
▪ 12 dents creuses pour une surface de 1,9 hectares

➔ Application d’une densité minimale de 17 logements par hectare : 32 logements potentiels

CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 
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Le projet de reconversion du patrimoine agricole

▪ Potentiel de 28 logements : toujours d’actualité ?

CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 



CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Le potentiel de logements identifié en dents creuses peut être maintenu.

▪ Le potentiel de 28 logements identifié sur la reconversion du patrimoine agricole doit 
être revu à la baisse. Une dizaine de logements sont déjà présents dans ces bâtis. 
De plus, le secteur 1 ne doit pas faire l’objet de reconversions à destination de 
logements mais d’équipements publics (maison des associations, etc.), en raison de la 
nature du bâti qui rendrait trop coûteuse l’aménagement de logements.
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Le projet d’extension en limite de Goussainville

▪ Zone 2AUd dans le PLU arrêté : combien de logements prévus ?

CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 
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Le projet d’extension pavillonnaire

▪ Zone 2AUh dans le PLU arrêté
▪ Superficie de 1,8 hectares : potentiel de 30 logements (17 logements/ha) 

CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 
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Le projet à vocation économique

▪ Zone 1AUe dans le PLU arrêté
▪ Projet d’activités économiques. Aucun logement

CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 



CADRAGE SDRIF-E – POTENTIEL FONCIER – POTENTIEL EN EXTENSION 

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Pour répondre aux besoins en logements induits par le taux de croissance choisi 
(+0,6%), deux secteurs préférentiels peuvent être identifiés dans le PADD :

▪ La zone 2AUd, en limite de Goussainville, peut faire l’objet d’un projet en collaboration avec Air 
France pour la création d’équipements, de services et d’hébergements spécifiques pour 
l’équipage de bord, en cohérence avec le pôle d’emploi de Roissy et la future ligne à Haut Niveau 
de Service de Goussainville ;

▪ La zone 2AUh, en continuité du tissu habité du village.

▪ Ces deux zones (2AUh et 2AUd) pourraient éventuellement passer en zones 1AU dans la 
nouvelle révision du PLU

▪ Les zones UE et 1AUe dans le PLU arrêté n’ont pas vocation à accueillir du logement. Il 
s’agit d’une zone économique à encadrer et revaloriser entre Fontenay-en-Parisis et 
Goussainville. 22



IV. ORIENTATIONS DU 
PADD

Défi 1

Défi 2

Défi 3

23



24

Défi 1 : Un projet de territoire intégré dans une démarche de développement durable
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Défi 1 : Un projet de territoire intégré dans une démarche de développement durable
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Défi 1 : Un projet de territoire intégré dans une démarche de développement durable
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Défi 1 : Un projet de territoire intégré dans une démarche de développement durable
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Défi 2 : Un « virage » urbain temporisé par des actions qualitatives et identitaires
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Défi 2 : Un « virage » urbain temporisé par des actions qualitatives et identitaires



Défi 2 : Un « virage » urbain temporisé par des actions qualitatives et identitaires

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Modification du titre du Défi 2 :

▪ Ne pas parler d’un « virage » urbain dans le contexte d’un objectif de croissance ralenti par 
rapport aux dernières années ;

▪ Evoquer plutôt un maintien / une continuité des formes urbaines actuelles du village, en 
affichant des objectifs d’habitat cohérents par rapport aux opportunités d’emploi (notamment le 
projet en lien avec Roissy et Air France) ;

▪ Rappeler également l’accès facilité aux transports en commun dans les objectifs

▪ Les deux secteurs majeurs de développement urbain sont à revoir (2AUd + 2AUh), en 
supprimant les mentions à la ZAC 

▪ Préciser que la mixité des logements comprend l’ambition d’encourager l’implantation 
de résidences spécifiques (projet en lien avec Air France)

▪ Remplacer « Développer un programme d’équipements… » par « Adapter et moderniser 
les équipements… »
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Défi 3 : Une identité économique territoriale à impulser
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Défi 3 : Une identité économique territoriale à impulser



Défi 2 : Un « virage » urbain temporisé par des actions qualitatives et identitaires

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Ne pas parler d’un « projet hypercentre » (aucun projet spécifique) mais simplement du 
devenir de l’hypercentre

▪ Conserver les objectifs relatifs à la requalification du secteur économique au sud de la 
commune
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PROCHAINES ETAPES

Echanges et décisions prises en réunion :

▪ Programmation d’une réunion d’association des PPA pour présentation du projet de 
PADD réactualisé le 11 mars 2025 à 14h en mairie

 ➔ La convocation devra être adressée aux PPA par la commune au moins deux 
semaines avant, avec l’envoi du PADD retravaillé par Verdi suite à la réunion de ce 
jour

▪ Un Conseil municipal débattant le PADD est prévu le jeudi 20 mars 2025
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